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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial : ALEXSEAL-Guide Coat 9201 Schwarz / Black   

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseil-
lées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 

: Vernissage industriel en série 
 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

  Mankiewicz Gebr. & Co. (GmbH & Co. KG) 
Georg-Wilhelm-Strasse 189 
21107 Hamburg 
Allemagne 
 

Téléphone  +49 (0) 40 75103 0 
Adresse e-mail de la per-
sonne responsable de FDS 
 

 sdb_info@umco.de 

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

Numéro d'appel d'urgence 
 

: +33(0)1 72110003 (NCEC) 
+33(0)1 45425959  N° d'appel d'urgence ORFILA (F) 
 
 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pas une substance ni un mélange dangereux. 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pas de pictogramme de danger, pas de mention d'avertissement, pas de mention(s) de danger, 
pas de conseil(s) de prudence requis. 

 

2.3 Autres dangers 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 
0,1% ou plus. 

 
Informations écologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de 
REACH ou le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Com-
mission (EU) 2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 
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Informations toxicologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considé-
rés comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de 
REACH ou le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Com-
mission (EU) 2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Nature chimique 
 

: Mélange de résins synthétiques, d'eau et de pigments. 
 

Composants 
Remarques :  Aucun ingrédient dangereux 

 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  En cas de doute, ou si des symptômes persistent, faire appel 
à un médecin. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

 
En cas d'inhalation 
 

:  Amenée d'air frais, mettre à l'état de repos et maintenir au 
chaud. 
Appeler un médecin en cas d'irritation des voies respiratoires 
 

En cas de contact avec la 
peau 
 

:  Enlever immédiatement tout vêtement souillé. 
Laver avec d'eau/du savon et rincer. 
NE PAS utiliser des solvants ou des diluants ! 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  Retier les lentilles de contact. Laver abondamment avec de 
l'eau douce et propre durant au moins 10 minutes en mainte-
nant les paupières écartées et faire appel à un médecin. 
 

En cas d'ingestion 
 

:  Ne PAS faire vomir. 
En cas d'ingestion accidentelle consulter immédiatement un 
médecin. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. 
Garder au repos. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Aucun(e) à notre connaissance. 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Donnée non disponible 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro- :  Non combustible sous conditions normales. 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) n° 1907/2006, tel que modifié par le 
règlement de la Commission (UE) 2020/878 

 
 

 

Désignation commerciale: ALEXSEAL-Guide Coat 
Code produit: 399GC92010000 

Date de révision 07.10.2025 
Date d'impression 07.10.2025 

Version 1 

 

 
Page 3/13 

priés 
 

Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions 
locales et à l'environnement proche. 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 
 

:  Un incendie produira une épaisse fumée noire. L'exposition 
aux produits de décomposition peut comporter des risques 
pour la santé. 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipements de protection 
particuliers des pompiers 
 

:  Des appareils respiratoires appropriés peuvent être requis.  
 

Information supplémentaire 
 

:  Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer 
dans les égouts ou les cours d'eau. 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Respecter les consignes de sécurité habituelles en matière de 
manipula-tion de produits chimiques. 
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les 
chapitres 7 et 8. 
 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 
 

:  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts. 
Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, 
alerter les autorités compétentes selon les procédures régle-
mentaires. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage 
 

:  Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants 
non com-bustibles, p.ex. sables, terre, vermiculite, terre de 
diatomées, etplacer des fûts en vue de l'élimination selon les 
réglementations en vigueur (voir rubrique 13). 
Nettoyer de préférence avec un détergent; éviter l'utilisation 
desolvants. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger 
 

: Éviter le contact avec la peau et les yeux. 
Observer les réglementations de la protection du travail. 
Ne pas manger, fumer ou boire dans la zone de travail. 
Respecter les prescriptions nationales en matière de utilisa-
tion de peintures. 
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Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explo-
sion 
 

:  Pas de mesures spéciales de protection requises pour la lutte 
contre le feu.  
 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-
teneurs 
 

:  Garder les emballages solidement fermés. Ne jamais ouvrir 
les emballagespar pression. Ne pas fumer. Interdire l'accès 
des locaux aux personnesnon autorisées. Refermer soigneu-
sement tout récipient entamé et le stocker verticalement afin 
d'éviter tout écoulement.  
 

Information supplémentaire 
sur les conditions de stock-
age 
 

:  Toujours conserver la préparation dans des emballages d'un 
matériauidentique à celui d'origine. Informationes supplémen-
taires voirl'etiquette. Tenir éloigné de chaleur et de la lumière 
solaire directe. Conserver les récipients à l'abri de l'humidité, 
dans un endroit frais et bien ventilé.  
 

Précautions pour le stockage 
en commun 
 

: Tenir éloigné des agents oxydants, des acides forts ou des 
alcalis. 
 

Température de stockage 
recommandée 
 

: 5 - 35 °C 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Ces informations ne sont pas disponibles. 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Veiller à une ventilation adéquate, si possible, par aspiration aux postes de travail et par une ex-
traction générale convenable. 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux/du vi-
sage 

:  Porter des lunettes de protection contre des projections de 
liquide. 
 

Protection des mains 
 

Remarques 
 

: Observer les règles de la caisse de prévoyance contre les 
accidents touchant l’« utilisation de gants de protection ». Un 
gant de protection contre les produits chimiques essayé 
d’après la norme EN 374 est considéré approprié. 
Recommandation de protection contre les ingrédients géné-
ralement rencontrés dans les produits: 
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Pour le contact instantanée (tel que protection contre des 
projections): 
Matières appropriées: 
caoutchouc nitrile, Néoprène 
Epaisseur du matériel:  >  0,4 mm 
Temps de passage:       > 480 min. 
 
De toute façon, le gant de protection doit être testé en fonc-
tion de son aptitude spécifique au poste de travail (tel que la 
résistance mécanique, la compatibilité avec le produit et les 
propriétés antistatiques). Observer les instructions et les 
information du fabricant des gants de protection touchant 
l’utilisation, l’emmagasinage, les soins et le remplacement 
des gants. Remplacer immédiatement des gants endomma-
gés ou dégradés. Une protection préventive de la peau est 
recommandée (crème de protection). Laver immédiatement à 
l’eau les parties de la peau contaminée. Les opérations doi-
vent être conçues de façon à éviter une utilisation perma-
nente des gants de protection.  
 

Protection de la peau et du 
corps 

:  Porter des revêtements antistatiques en fibres naturelles ou 
en fibressynthétiques résistant à haute température. Après 
contact avec le prod.,toutes les parties du corps souillées 
devront être lavées. 
 

Protection respiratoire : Néant, mais éviter l'inhalation des vapeurs. 
 

Mesures de protection :  Eviter le contact du produit avec la peau, les yeux et les vê-
tements. 
Ne pas respirer les vapeurs, le brouillard de projection et les 
poussières de ponçage. 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique 
 
 

: liquide (20 - 25 °C, 1.013 hPa) 
 
 

Couleur 
 
 

:  voir caractéristique de qualité 
 
 

Odeur 
 
 

:  caractéristique 
 
 

Point/ intervalle de fusion 
 
 

: Donnée non disponible  
 

Point/intervalle d'ébullition 
 
 

: env. 100 °C 
 

Inflammabilité 
 

: Donnée non disponible 
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Limite d'explosivité, supé-
rieure 
 

: Donnée non disponible  
 

Limite d'explosivité, inférieure 
 

: Donnée non disponible  
 

Point d'éclair 
 
 

: Non applicable 
 

Température d’auto-
inflammation 
 
 

: Donnée non disponible  
 

Température de décomposi-
tion 
 
 

:  Donnée non disponible  
 

pH 
 
 

: 6 - 8 (20 °C) 
Concentration: 100 % 
 

Viscosité 
Viscosité, cinématique : > 6 mm2/s 

 
Temps d'écoulement 
 
 

:  env. 10 s 
Section transversale: 4 mm 
Méthode: DIN 53211 
 

 
 
 

  < 10 s 
Section transversale: 6 mm 
Méthode: ISO 2431 
 

Solubilité(s) 
Hydrosolubilité 
 

 

: insoluble  
 

 
Pression de vapeur 
 
 

: env. 100 hPa (50 °C) 
 

Densité 
 
 

: env. 1 g/cm3 (20 °C) 
 

Densité de vapeur relative 
 
 

: Donnée non disponible  
 

9.2 Autres informations 

Miscibilité avec l'eau 
 
 

:  complètement miscible 
 

Séparation par solvants 
 
 

: < 3,00 %(V)  
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 

10.2 Stabilité chimique 

Stable dans des conditions normales. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions 
normales d'utilisation. 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: La préparation est stable aux conditions de manipulation et de 
stockage recommandées sous la rubrique 7. 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Tenir à l'écart d'agents oxydants et de matières fortement 
acides oubasiques afin d'éviter des réactions exothermiques. 
 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Pas de produit de décomposition dangereux connu. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 
1272/2008 

Toxicité aiguë 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée  

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Sensibilisation respiratoire  

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Cancérogénicité 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Toxicité pour la reproduction 

N'est pas classé en raison du manque de données. 
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

Toxicité par aspiration 

N'est pas classé en raison du manque de données. 

11.2 Informations sur les autres dangers 

Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

Information supplémentaire 

Produit: 

Remarques : Un contact répété ou prolongé avec le produit conduit au dé-
graissage de la peau et peut provoquer des dommages non 
allergiques de la peau (Dermatitis par contact) et/ou la résorp-
tion de produit dangereux. 
Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des 
irritations et des dommages réversibles. 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Produit: 

Évaluation Ecotoxicologique 

Toxicité aiguë pour le milieu 
aquatique 
 

:  Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible. 
 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Produit: 

Biodégradabilité 
 

:  Remarques: Aucune donnée sur la préparation elle-même 
n'est disponible. 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Produit: 

Bioaccumulation 
 

:  Remarques: Aucune donnée sur la préparation elle-même 
n'est disponible. 
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12.4 Mobilité dans le sol 

Produit: 

Mobilité 
 

:  Remarques: Aucune donnée sur la préparation elle-même 
n'est disponible. 
 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 

Evaluation 
 

: Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
(PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus. 
 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

12.7 Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique sup-
plémentaire 
 

:  Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible. 
Ne pas jeter égouts ou dans les parages. 
 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  Les numéros de code de déchets mentionnés selon le cata-
logue européen des déchets tiennent lieu de recommenda-
tion. Une détermination définitive doit être effectuée en accord 
avec le service régional d'élimination des déchets. 
 

Emballages contaminés :  Après utilisation, les emballages doivent être vidés le plus 
complètement possible; après nettoyage approprié, ils peu-
vent être réutilisés. 
Les emballages non nettoyables doivent être éliminés en ac-
cord avec le service régional d'élimination des déchets. 
 

Code d'élimination des dé-
chets 

: 08 01 11 déchets de peintures et vernis contenant des 
solvants organiques ou d'autres substances dangereuses 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.4 Groupe d'emballage 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
Remarques : Considérations sur le transport à l’intérieur du site( de 

l’utilisateur) : A transporter toujours debout, dans des réci-
pients bien fermés et sûres. Veillez toujours à ce que le per-
sonnel mandaté à manutentionner le produit connaisse les 
mesures de précautions et les règles de comportement à ap-
pliquer en cas d’accident ou de dispersion. 
 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Cargo) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Passager) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.5 Dangers pour l'environnement 

Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Remarques : Considérations sur le transport à l’intérieur du site( de 
l’utilisateur) : A transporter toujours debout, dans des réci-
pients bien fermés et sûres. Veillez toujours à ce que le per-
sonnel mandaté à manutentionner le produit connaisse les 
mesures de précautions et les règles de comportement à ap-
pliquer en cas d’accident ou de dispersion. 
Produit non dangereux au sens des réglementations pour le 
transport. 
 

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sé-
curité, de santé et d'environnement 

REACH - Restrictions applicables à la fabrication, à la 
mise sur le marché et à l’utilisation de certaines subs-
tances dangereuses et de certains mélanges et articles 
dangereux (Annexe XVII) 
 

: Non applicable 

REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59). 
 

: Non applicable 

REACH - Liste des substances soumises à autorisation 
(Annexe XIV) 
 

: Non applicable 

 
 

Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 
 

: Non applicable 

Composés organiques vola-
tils 

:  

  Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles et 
aux émissions de l'élevage (prévention et réduction intégrées 
de la pollution) 
Contenu en composés organiques volatils (COV): 0,05 %, 30 
g/l 
 

 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique pour ledit mélange n'a pas été élaborée. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour autres abréviations 

 

ADN - Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
voies de navigation intérieures; ADR - Accord relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par la route; AIIC - Inventaire australien des produits chimiques industriels; ASTM - 
Société américaine pour les essais de matériaux; bw - Poids corporel; CLP - Règlement relatif à 
la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances; règlement (CE) n° 1272/2008; 
CMR - Cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction; DIN - Norme de l'Institut alle-
mand de normalisation; DSL - Liste nationale des substances (Canada); ECHA - Agence euro-
péenne des produits chimiques; EC-Number - Numéro de Communauté européenne; ECx - Con-
centration associée à x % de réponse; ELx - Taux de charge associée à x % de réponse; EmS - 
Horaire d'urgence; ENCS - Substances chimiques existantes et substances nouvelles (Japon); 
ErCx - Concentration associée à une réponse de taux de croissance de x %; GHS - Système gé-
néral harmonisé; GLP - Bonnes pratiques de laboratoire; IARC - Centre international de re-
cherche sur le cancer; IATA - Association du transport aérien international; IBC - Code internatio-
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nal pour la construction et l'équipement des navires transportant des produits chimiques dange-
reux en vrac; IC50 - Concentration inhibitrice demi maximale; ICAO - Organisation de l'aviation 
civile internationale; IECSC - Inventaire des substances chimiques existantes en Chine; IMDG - 
Marchandises dangereuses pour le transport maritime international; IMO - Organisation maritime 
internationale; ISHL - Sécurité industrielle et le droit de la santé (Japon); ISO - Organisation in-
ternationale de normalisation; KECI - Inventaire des produits chimiques coréens existants; LC50 - 
Concentration létale pour 50 % d'une population test; LD50 - Dose létale pour 50 % d'une popula-
tion test (dose létale moyenne); MARPOL - Convention internationale pour la prévention de la 
pollution par les navires; n.o.s. - Non spécifié; NO(A)EC - Effet de concentration non observé 
(négatif); NO(A)EL - Effet non observé (nocif); NOELR - Taux de charge sans effet observé; 
NZIoC - Inventaire des produits chimiques en Nouvelle-Zélande; OECD - Organisation pour la 
coopération économique et le développement; OPPTS - Bureau de la sécurité chimique et pré-
vention de la pollution; PBT - Persistant, bio-accumulable et toxique; PICCS - Inventaire des pro-
duits et substances chimiques aux Philippines; (Q)SAR - Relations structure-activité (quantita-
tive); REACH - Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant 
l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits chimiques; RID - Règle-
ment concernant le transport international des marchandises dangereuses par chemin de fer; 
SADT - Température de décomposition auto-accélérée; SDS - Fiche de Données de Sécurité; 
SVHC - substance extrêmement préoccupante; TCSI - Inventaire des substances chimiques à 
Taiwan; TECI - Répertoire des produits chimiques existants en Thaïlande; TRGS - Règle tech-
nique pour les substances dangereuses; TSCA - Loi sur le contrôle des substances toxiques 
(États-Unis); UN - Les Nations Unies; vPvB - Très persistant et très bioaccumulable 

Information supplémentaire 

Autres informations 
 

:  Les informations contenues dans cette fiche de données de 
sécurité ne dispensent pas l’utilisateur d’évaluer les risques 
liés au lieu de travail selon les lois en matière de protection 
sanitaire et protection contre les accidents de travail. 
Respectez les dispositions nationales en matière de protec-
tion sanitaire et de protection contre les accidents de travail, 
lors de l’utilisation du produit. 
 

 
 

  Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exi-
gences de la règlement (CE) no 1907/2006(2020/878). 
 

Service établissant fiche de données de sécurité 

UMCO GmbH 
Georg-Wilhelm-Str.187, D-21107 Hamburg 
Telefon: +49(0)40/555 546 300 Fax: +49(0)40/555 546 357 
e-mail:umco@umco.de 

 
 

Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à 
titre indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, trans-
port, distribution, mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, et ne sauraient donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme 
des spécifications de qualité. Ces informations ne concernent en outre que le produit nommé-
ment désigné et, sauf indication contraire spécifique, peuvent ne pas être applicables en cas de 
mélange dudit produit avec d'autres substances ou utilisables pour tout procédé de fabrication. 

 
FR / FR 
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